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Saint-Benoît-sur-Loire Au fil du temps

Chers concitoyens,

Le printemps s’est installé, qui devrait être synonyme d’euphorie 
collective, heureux d’aller vers les beaux jours !!! Hélas, depuis 
le 17 novembre 2018, l’inquiétude pèse avec cette actualité 
oppressante qui malgré l’intensité des actions ne semble pas 
avoir les résultats escomptés par les « gilets jaunes », ou pour 
le moins les actions à mettre en place ont besoin de temps pour 
produire leurs effets,  prouver leur efficacité et apporter l’influx 
nécessaire que la population attend.

Comme vous y étiez invités dans notre précédente édition, 
la Municipalité avait organisé un débat afin de vous offrir la 
possibilité de vous exprimer.

Seulement 8 familles (11 personnes au total) sont venues 
participer dans une sérénité parfaite. Les remarques, 
suggestions, les idées ont toutes été remises à la Préfecture. 
L’occasion était à saisir d’apporter des idées nouvelles.

Pour l’actualité « locale », c’est toujours les travaux de 
restructuration du centre-bourg qui perturbent la vie quotidienne 
de nos commerçants et vos habitudes de circulation.

Soyez patients et solidaires de vos commerçants même si 
l’accès est plus difficile, il est toujours possible d’aller à nos 
commerces, il y va de la vie de notre village.

Ces travaux marqueront le nouveau visage de Saint-
Benoît, résolument tourné vers le tourisme.

Réseau d’eau potable remis à neuf, accessibilité de nos 
commerces, espace rénové, éclairage neuf, projet de 
fleurissement et d’aménagement paysager complètent 
ainsi l’attrait de Saint-Benoît.

Autre changement significatif : l’entretien massif des bords de 
Loire « aux Chenaudes ». Votre commune est à l’initiative de 
cette action, financée par le Pays et l’Europe. Enfin, on retrouve 
sur presque un kilomètre la vue sur la Loire et sur la basilique.

Le point sur lequel je voudrais revenir : le dépôt d’ordures 
ménagères au pied des conteneurs. Outre l’aspect visuel 
dégradant que ces dépôts engendrent, je me pose la 
question : qui sont ces gens qui font n’importe quoi ? 
Probablement les mêmes qui grillent les stops, roulent à une 
vitesse excessive dans notre village, ne respectent aucunement 
les déviations ou qui tondent leur pelouse le dimanche après-
midi, jamais bénévoles dans une association de notre village.

J’arrive à cerner ceux de qui on parle !!  Sans doute 
que l’individualisme prime pour vous, sans que vous vous 
souciiez du bien-être général.

Cette situation est bien regrettable et empêche toute 
possibilité de bien vivre ensemble. La tolérance a ses 
limites !!!

Voilà de quoi réfléchir, il est dommage de gâcher les beaux 
jours qui arrivent.

Bien cordialement

    Le Maire, Gilles BURGEVIN

En Juin
Samedi 15 • Spectacle des enfants /Ecoles publiques – S.P.
Samedi 15 • Kermesse des Ecoles publiques 
                     • Bal du Collège Saint Joseph 
Jeudi 20 • Conférence par Serge Legat – S.F. 
              • Pique-nique de l’Amicale des Retraités à l’étang communal 
Samedi 22 • Fête ULM
                  • Kermesse /APEL école Sainte-Marie
                  • Fête de la musique Bray-Saint-Aignan 
Dimanche 23 • Concours de pêche adultes– Etang de la Mitonnerie
Samedi 29 • Feux de la Saint-Jean au Port par le Comité des Fêtes

En Juillet
Samedi 6 : • Concours de pêche enfants à l’étang de la Mitonnerie
Samedi 6 et dimanche 7 •  Fête du Port organisée par l’Association 

des Portugais
Dimanche 7 • Concert à la Basilique
Samedi 13 •  Fête nationale – Repas champêtre et feu d’artifice  

au Port
Dimanche 14 •  Fête nationale - Jeux enfants puis démonstration 

des pompiers (terrain en face de la S.P) - Cérémonie 
officielle – Concert Valphonie cour de la mairie 

En Août
Dimanche 4 • Loto du Basket – S.P.  
Samedi 10 et dimanche 11 • Comice agricole de la Com’Com du Val de 
Sully à Sully-sur-Loire
Dimanche 11 • Thé dansant du Basket – S.P.

En Septembre
Dimanche 8  • Vide-grenier – Comité des Fêtes – S.F.  

     Salon des passionnés - Comité des Fêtes - S.F. 
• Vide-grenier de la maison de retraite   
• Randonnée VTT  des pompiers

Jeudi 12 •  Conférence par Serge Legat – S.F. 
Samedi 14 et dimanche 15 •  Tour cycliste de la Communauté de 

communes du Val de Sully – Championnat 
de France des Cadets -RLB – S.P.

Samedi 21 et dimanche 22 • Journée du Patrimoine

Panneau pocket
Vous souhaitez être informé des évènements qui concernent la com-
mune en temps réel : téléchargez l’application « PanneauPocket » sur 

votre téléphone et vous recevrez tous les messages d’actualité, de pré-
vention et d’alerte concernant Saint-Benoît.

Le service est gratuit et illimité pour l’utilisateur.

S.F : salle des Fêtes / S.P : salle polyvalente

Edito Agenda

Elections européennes
Dimanche 26 mai 

Salle des Fêtes Max Jacob 
8h -18h  
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S.F : salle des Fêtes / S.P : salle polyvalente

Bienvenue à…
Participez au concours 

des maisons fleuries !
Si vous souhaitez participer au 
concours des maisons fleuries 
2019, Vous pouvez vous inscrire 
en mairie ou sur le site internet, 
de la commune, rubrique « actua-
lités », en téléchargeant le bulletin 
d’inscription. 
Comme tous les ans, Saint-Benoît 
organise le concours des maisons 
fleuries ouvert à tous les habitants 
de la commune. 
Le but de ce concours est de valo-
riser les initiatives privées de fleu-
rissement car elles contribuent à 
renforcer la qualité du cadre de 

vie en étant complémentaires aux 
efforts entrepris par la commune 
dans ce domaine.
Les inscriptions sont ouvertes 
jusqu’au  jeudi 20 juin 2019. 

Le jury communal de la commission 
des maisons fleuries passera début 
juillet pour évaluer les maisons et 
jardins fleuris des personnes qui se 
sont inscrites en mairie.
Chaque lauréat sera personnelle-
ment informé par courrier. La dif-
fusion des résultats sera publiée 
dans le bulletin municipal.

Relevés annuels des 
compteurs d’eau

La relève à distance des comp-
teurs d’eau sera réalisée par 
notre fontainier Olivier ROLLION  
de juillet à août 2019.
Merci de dégager les citerneaux.

	

	

Marché de producteurs de pays
Pour information, le marché de produc-
teurs de pays organisé les années pré-
cédentes par l’Office de Tourisme est 
momentanément arrêté en 2019. 

	

PRESENTÉ PAR ANTOINE , ERWAN ET EZIO CONSEIL MUNICIPAL JUNIORS 

COURSE DE CAISSE A SAVON : 

A SAINT-BENOIT-SUR-LOIRE. 

 
Rendez-vous à la salle Robert Souesme. 

Le 14 juillet 2019 

de 13h45 à 15h 

A partir de 7 ans jusqu’à 14 ans 

Vous avez 3 mois pour construire votre 
véhicule en suivant le règlement, des prix 

sont à gagner. 

Inscription en mairie jusqu’au 29 juin 2019.         
VENEZ NOMBREUX ! 

	

Randonnée 
organisée par le 
Conseil Municipal 
Jeunes de Saint 

Benoit

Cette randonnée aura lieu le 
SAMEDI 25 MAI 2019 
à SAINT BENOIT SUR LOIRE
Rendez vous à l’espace 
Robert Souesme à 18h45 
Départ à 19h.

Programme :
- 2 parcours proposés (6 
Km et 12 Km)
- Arrivée à l’espace Robert 
Souesme pour les 2 
parcours
- Verre de l’amitié offert à 
l’espace robert Souesme
   
Participation libre : 5 euros 
au minimum.
L’argent réco l té sera 
reversé aux « Restaurants 
du cœur » 

Conseil Municipal 
Jeunes  

Saint-Benoît

Le 10 avril 2019, Visite du 
Sénat, sur invitation de M. 
CARDOUX, sénateur, suivie de 
la visite du Panthéon avec le 
Conseil Municipal Jeunes de 
Sully-sur-Loire.

Programme  
des 13 et 14 juillet 2019

Le repas champêtre organisé par 
les commerçants et la municipalité 
aura lieu à 20 heures au Port le 
13 juillet.
Pour l’inscription au repas, réserva-
tion chez les commerçants partici-
pants ou en mairie avant le 8 juillet.
Après le repas, les musiciens de Val-
phonie et les pompiers conduiront 
la retraite aux flambeaux autour du 
Hameau vers 22h15.
Le feu d’artifice sera tiré à 22h45 de 
l’île, face au Port. Il sera suivi du bal 
populaire, sur parquet à 23 heures 
et sera animé par Discophone 3 AT 
de Saint-Jean-Le-Blanc.
Le 14 juillet : jeux enfants, défilé et 
cérémonie, démonstration des pom-
piers devant la salle polyvalente. Le 
concert de Valphonie, dans la cour 
de la mairie clôturera la fête natio-
nale à Saint-Benoît-sur-Loire.
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Saint-Benoît-sur-Loire Au fil du temps
Opération 2019 « J’aime la Loire propre »

Organisée par le GIC Loire 
(Groupement d’Intérêt Cynégétique des chasseurs de Loire) en association avec la Municipalité  

de Saint-Benoît-sur-Loire

Le samedi 2 mars dernier, une soixantaine de bénévoles dont des membres 
d’associations de la commune, les enfants du Conseil municipal jeunes, des 
élus et agents communaux ont participé une nouvelle fois à cette opération 
citoyenne de nettoyage des bords de Loire. Les pompiers sont aussi intervenus 
avec leur bateau pour nettoyer les abords de l’île des Mahyses. 
Quelques 4 m3 de déchets ont été récoltés. La matinée s’est clôturée devant 
le verre de l’amitié pour une pause bien méritée.
Merci à tous les participants et rendez-vous le samedi 7 mars 2020…

Francis BURET

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

De L’union Départementale Des Sapeurs-Pompiers
Dimanche 10 mars, les sapeurs-pompiers organi-
saient l’assemblée générale de l’Union Départemen-
tale des Sapeurs–Pompiers du Loiret.

Pour préparer ce grand rassemblement, les pom-
piers de Saint-Benoit, aidés des services techniques 
de la ville et de pompiers de Saint-Martin d’Abbat, ont 
agencé et décoré le gymnase et la salle polyvalente.

Environ 180 pompiers de tout le département se sont 
déplacés pour voter et assister à l’Assemblée Géné-
rale.

De hautes autorités ont également fait le déplacement 
pour saluer le dévouement des sapeurs-pompiers :
- Taline Aprikan , Directrice de cabinet de  J-M. Falcone, Pré-
fet de région et du Loiret,

-  Marc Gaudet, Président du conseil départemental du Loi-
ret et du CASDIS 45,
- Et de nombreux élus locaux dont Jean-Luc Riglet, Conseiller 
départemental.

Un vin d’honneur suivi d’un repas ont clôturé cette 
assemblée générale.

Les sapeurs-pompiers de Saint-Benoit remercient 
tout particulièrement M. Gilles Burgevin, Maire de 
Saint-Benoît et vice-président du CASDIS , ainsi que 
son conseil municipal pour leur contribution à la réus-
site de cette journée.

Adjudant-chef Cyril Corde, Président de l’amicale des 
sapeurs-pompiers de St Benoit sur Loire.
Capitaine Olivier Rollion, chef du Centre d’incendie et 
de secours de St Benoît sur Loire.

Sapeurs-Pompiers : on 
recherche des volontaires…

Le centre de secours est à la recherche de personnel 
pour renforcer son effectif.

Vous avez entre 16 et 55 ans, et vous voulez vous 
investir dans le milieu du volontariat pour porter 

secours et assistance aux personnes et aux biens.
Venez rejoindre l’équipe du centre de secours de Saint-

Benoît-sur-Loire.
Pour tous renseignements ou candidature, adressez-

vous au Chef de centre, 
Le Capitaine Olivier ROLLION 

Au 06 77 09 07 97.
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LES DECISIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL

Les comptes rendus du conseil municipal sont 
publiés sur le site internet de la commune www.
saint-benoit-sur-loire.fr rubrique « Comptes - rendus 
de conseil ».

Séance du 10 décembre 2018
- Approbation du contrat de délégation du service pu-
blic d’assainissement collectif avec la SAUR.
- Tarif assainissement 2019 : modification de la part 
communale.
- Tarif eau 2019.
- Convention d’adhésion au service de médecine pré-
ventive du Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Loiret.
- Mise en accessibilité de l’ancienne mairie : choix de 
la maîtrise d’œuvre.

Séance du 21 janvier 2019
- Report des transferts automatiques des compé-
tences eau potable et assainissement collectif à la 
Communauté de Communes du Val de Sully.
- Programme de travaux 2019 : aménagement du 
centre-bourg : Avenue Célestin Chateigner : demande 
de subvention auprès du Département du Loiret.
- Programme de travaux 2019 : valorisation du 
centre-bourg et de ses ponts.
- Aménagement de sécurité sur la RD 60.
- Travaux d’entretien des bords de Loire 
- Travaux Avenue Célestin Chateigner : autorisation 
d’urbanisme.
- Contrat de maintenance pour la sécurité des écoles.
- Mise à disposition de terrain au SDIS 45 pour la 
construction du nouveau centre d’incendie et de se-
cours.
- Convention d’occupation précaire pour le logement 
communal d’urgence.

Séance du 4 mars 2019
- Projet de valorisation du centre-bourg et des ponts : 
demande de subvention au titre de la Dotation d’Equi-
pement des Territoires Ruraux (DETR).
- Fête des Feux de la Saint-Jean : demande de subven-
tion au titre de la FACC (Fonds d’Accompagnement 
Culturel aux Communes)

Séance du 8 avril 2019
- Demande de financement pour l’entretien des bords 
de Loire.

Rappel 
Recensement des personnes vulnérables pour 

le plan communal de sauvegarde

Afin d’assurer l’alerte, l’information, la protection 
et le soutien de la population au regard des 
risques courus, la commune a élaboré un plan 

communal de sauvegarde 
(PCS).
Ce plan prévoit 
notamment un 

recensement des personnes vulnérables 
habitant sur le territoire de notre commune 
afin de permettre une intervention adaptée d’un 
professionnel en cas de déclenchement d’une 
alerte liée à un évènement majeur.
Si vous faites partie des personnes à mobilité 
réduite, malentendantes, malvoyantes, médicalisées 
ou isolées, nous vous invitons à prendre contact 
avec le secrétariat de mairie au 02 38 35 73 
28 pour vous inscrire sur la liste établie par la 
commune dans le cadre de ce plan.

Etat Civil
du1e trimestre 2019

Naissances
• Tybalt CREPEL le 23 janvier à Orléans
• Eléanor CABROLIER le 25 janvier à Gien

Décès
•  Yvonne CHERRIER veuve BERCIER  

le 12 janvier à Saint-Benoît-sur-Loire
•  Simone HANNY veuve SERRA GOMIS  

le 19 février à Saint-Benoît-sur-Loire
•  André VILLE le 22 février à Saint-Benoît-sur-Loire
•  Jeannette BOURDERIOUX veuve VASLIN  

le 5 mars à Saint-Benoît-sur-Loire
•  Marie Madeleine BONNEAU veuve GAULT  

le 15 mars à Orléans
•  Danielle CHAPUIS veuve BRÉZEL  

le 20 mars à Saint-Benoît-sur-Loire
•  Ginette FOUCHER veuve BOURSIN  

le 27 mars à Orléans
•  Yvette DEPARDIEU veuve DESNOUES 

le 1er avril à Sully-sur-Loire
•  Yvonne BOURGETEAU veuve BELJAMBE  

le 13 avril à Saint-Benoît-sur-Loire
•  Lucienne GALLON veuve COILBAULT 

le 15 avril à Saint-Benoît-sur-Loire
• Odette BURGEVIN 
 le 1er mai à Sully - sur - Loire
• Frère Jean - Marcel le 8 mai à Orléans 
•Maria GUILBON le 8 mai à Sully - sur - Loire

- Budget eau / Assainissement / Commune : Compte de 
Gestion 2018 - Compte Administratif 2018 - Affectation du 
résultat d’exploitation 2018 - Budget Primitif 2019.
- Attribution des subventions 2019.
- Participation financière aux charges de fonctionnement de 
l’école privée.
- Rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
transférées de la Communauté de Communes du Val de Sully.
-Dénomination et numérotation de voie : lotissement des jar-
dins de l’Abbaye – Rue des Granges.
- Projet de cession de l’immeuble 46 rue Orléanaise.
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Le Budget communal

Le budget communal, acte fondamental de la 
gestion municipale est le reflet des actions et 
projets décidés par le Conseil Municipal. Il a été 
voté à l’unanimité le 08 avril 2019.
Le budget est composé de deux sections :
- la section de fonctionnement qui retrace 
toutes les opérations de dépenses et de 
recettes nécessaires à la gestion courante des 
services de la collectivité.
- la section d’investissement qui présente les 
programmes d’investissements nouveaux ou 
en cours. Ces dépenses sont financées par les 
ressources propres de la collectivité, par des 
dotations et subventions et éventuellement par 
l’emprunt. La section d’investissement est par 
nature celle qui a vocation à modifier ou enrichir 
le patrimoine de la collectivité.

Malgré un contexte économique national difficile marqué par une baisse des dotations de l’État      
(-9,4 % par rapport à 2018), le Conseil Municipal s’engage à poursuivre l’action locale avec des 

projets majeurs d’investissement, une gestion de fonctionnement rigoureuse et la continuité des 
services de proximité.

Les Taxes locales 2019

Taux communal 2018 : 12.43
Taux moyen départemental : 14.43
Taux moyen régional : 14.94
Taux moyen national : 13.40

Taxe d’habitation : 12.93

Taux communal 2018 : 16.42
Taux moyen départemental : 22.83
Taux moyen régional : 23.35
Taux moyen national : 19.98

Taxe Foncière Bâtie : 16.42

Taux communal 2017 : 47.35
Taux moyen départemental : 49.73
Taux moyen régional : 45.49
Taux moyen national : 49.37

Taxe Foncière Non Bâtie : 47.35

Les taux moyens s’entendent pour des 
communes de même strate.
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Les actions :

Les associations
Maintien des subventions : 28 000 €

Le CCAS 
Soutien des personnes en difficultés : 50 000 €

L’urbanisme maitrisé
Adoption du Plan Local d’’Urbanisme et                                            
diagnostic des logements vacants

La sécurité
Travaux de mise en sécurité des voies  
départementales et communales

L’économie locale :
Développement du tourisme et attractivité du 
centre Bourg

La citoyenneté :
Conseil municipal jeune : élaboration de projets d’in-
térêt communal et participation à la vie communale

L’environnement
Entretien et aménagement des bords de Loire

Budget eau

Travaux 2019 : 
Programme de rénovation du réseau d’eau potable : 55 000 €
Travaux de sécurisation et protection des forages : 28 000 €
Mise en place de télégestion entre les forages : 38 400 €

Tarifs HT Eau Potable 2019 Prix du m3 : 0.65 € (0.50 € en 2018)
A compter du 01.09.2019  Abonnement :de 15 à 22 € selon diamètre
     Frais accès au service : 20 € 

Budget Assainissement

Travaux 2019 :
Création de réseau : 13 550 €
Mise en place d’un réseau séparatif : 70 000 €
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Les Travaux Majeurs
En 2019, la Commune poursuit les orientations précédemment définies, à savoir une dynamique d’investissement 
majoritairement autofinancée, dans un contexte budgétaire contraint. Des finances saines qui s’accompagnent d’une 
gestion financière rigoureuse, permettent le maintien des objectifs engagés : anticiper la ville de demain en poursuivant 
l’aménagement urbain tout en maintenant un cadre de vie agréable dans une perspective durable.

Valorisation du cœur de village 
Cet aménagement concourra à la mise en valeur du cœur 
de village tout en lui gardant son cachet historique. Travail-
lé en amont avec les services de la DRAC, ce projet, 
conçu par le Bureau d’études en charge de la re-
qualification du Centre-Bourg Cambium 17, respecte 
les contraintes architecturales (périmètre AVAP) et 
inclura entre autres la rénovation de la fontaine
Coût du projet : 88 304 € HT dont 30 % financé par le 
Département du Loiret 

Aménagement du Centre Bourg :
Entamé en 2016, le projet de revitalisation du centre 
bourg de Saint Benoit sur Loire arrive dans sa dernière 
phase de travaux.

Le projet prévoit la 
requalification des es-
paces publics avec une 
priorité donnée au pié-
ton et la mise en place 
d’une zone limitée à 
30km/h.
La partie Sud de la Place 
du Martroi et l’Avenue 
Célestin Chateigner se-
ront rénovés avec la 

mise en accessibilité des commerces et la réhabili-
tation des réseaux d’eau potable et assainissement.
Coût du Projet : 400 000 € HT dont 60 % d’aides pu-
bliques

Aménagement de sécurité des entrées de ville et ponts :
Afin d’améliorer la sécurité des riverains et piétons, des 
travaux d’aménagement en entrée d’agglomération 
sont étudiés 
pour réduire 
la vitesse des 
véhicules rue 
O r l é a n a i s e 
(Pont de Fleury 
et Pont St Clé-
ment) 
Coût du projet : 
à l’étude

Restauration de la Basilique de Fleury :
Une étude diagnostic du clos et couvert de l’Eglise Abba-
tiale a permis d’identifier un programme de restauration 
sur 4 ans de ce Monument emblématique du territoire. Sa 
valorisation doit permettre le développement d’une 

offre touristique qua-
litative.  
Coût global de l’opéra-
tion de restauration : 
1 463 00 € dont 80 % 
d’aides publiques (Dé-
partement du Loiret 
et DRAC) (en attente 
de l’autorisation de la 
DRAC  pour commen-
cer les travaux).
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23 juin D’ici oud ailleurs klezmer et orient

7 juillet Choro de Aksak du Brésil aux Balkans

21 juillet Jane is Beautiful folk

25 août Ablaye Cissoko
et Volker Goetze jazz afro

1er septembre Bentenode percu japonaises

12 juillet 22h30 Fantastic Mr. Fox Isdes
26 juillet 22h La La Land Bonnée

   23 août 21h30 Le Livre de la jungle Dampierre 
en Burly

   30 août 21h30 Les Malheurs de Sophie Saint Aignan 
le Jaillard
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LE SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DE LA BONNEE 

La Nouvelle Bonnée avant et après travaux 
 

QU’EST-CE QU’UN SYNDICAT MIXTE ? 
 ET POURQUOI ? 

 
Le Syndicat Mixte du Bassin de la Bonnée (SMBB) est un 
établissement public qui assure la gestion des rivières 
pour le compte des collectivités. 

Les collectivités adhérentes au SMBB sont la Communauté 
de communes du Val de Sully et la Communauté de 
communes des Loges. 

Le SMBB est compétent sur les communes situées dans 
son bassin versant : Saint-Martin-d’Abbat, Bouzy-la-Forêt, 
Germigny-des-Prés, Saint-Benoit-sur-Loire, Bray-Saint-
Aignan, Bonnée, Les Bordes, Saint-Père-sur-Loire et 
Ouzouer-sur-Loire. 

La gestion des rivières concerne tous les habitants du 
bassin versant, et doit être réfléchie depuis l’amont vers 
l’aval. Le SMBB permet de mobiliser des moyens et des 
niveaux de compétences techniques qui ne seraient pas 
forcément accessibles à toutes les collectivités. 

 

LE BASSIN VERSANT DE LA BONNEE 
 
Le bassin versant s'étend sur 182 km² avec un réseau 
hydrographique de 80 km de cours d'eau permanents. 
 
Deux rivières, le Ravoir et le Rançon, s’écoulant 
principalement sur la commune d’Ouzouer-sur-Loire, 
confluent pour donner naissance au cours d’eau 
principal : la Bonnée.  
 
La Bonnée parcourt 23 km jusqu’à sa confluence avec la 
Loire à Germigny-des-Prés. Sur cette commune, elle est 
divisée en deux bras de rivières appelés l’Ancienne 
Bonnée et la Nouvelle Bonnée.  

Sur son tracé, elle est alimentée par des affluents tels que  
                                le Saint-Laurent et le Milourdin prenant 

                                 leur source en forêt domaniale. 
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SMBB, 8 place du Martroi, 45730 SAINT BENOIT SUR LOIRE  
http://www.syndicat-de-la-bonnee.sitew.com 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

QUELLES SONT LES MISSIONS DU SMBB ? 
 

Le SMBB assure la GEstion des Milieux Aquatiques (GEMA) c’est à dire l’entretien, l’aménagement et la restauration 
des rivières. 
 
Dès 2008, sous l'impulsion de nouvelles politiques européennes (Directive Cadre sur l'eau), le syndicat a eu 
l'opportunité de mettre en œuvre un premier programme pluriannuel de travaux. Ces programmes visent à mettre en 
œuvre des actions pour retrouver un bon état écologique des cours d’eau.  
 
Lors du second programme d’intervention (2013-2017) : 
 

• Les anciens barrages sur la Bonnée ont été supprimés pour assurer le libre écoulement de l’eau.  
• Des banquettes en pierres calcaires ont été installées, afin de redynamiser les écoulements (photo ci-dessous) 
• La végétation a été entretenue de manière à retrouver une végétation équilibrée et adaptée sur les berges. 

 

Pour tous renseignements, conseils techniques ou 
réglementaires liés à l’entretien ou la réalisation de 
travaux sur la Bonnée et ses affluents vous pouvez 
contacter : 
 

- - la technicienne de rivière au 02.38.35.05.17 ou 
par mail à sibbonnee@orange.fr 
 

- - les représentants du syndicat dans vos 
communes auprès de la mairie 

 

 
Nous souhaitons également, améliorer notre 
communication, envers vous, habitants, riverains, 
élus, pour que nos actions soient mieux comprises. 
 
Pour cela n’hésitez pas à nous contacter, nous 
travaillons à votre service, dans l’intérêt commun 
pour concilier les enjeux environnementaux avec les 
enjeux de notre territoire.   
 

             LES OBJECTIFS ? LES PROJETS ? 
 
L’objectif est d’atteindre le bon état écologique des cours d’eau pour 2027. 
 
Afin assurer la continuité de ces travaux qui permettent d’améliorer la qualité de l’eau et de diversifier les habitats 
pour la vie aquatique, le SMBB se lance dans l’élaboration d’un nouveau programme d’action. Les axes de travail 
seront : 

• La continuité écologique (libre circulation de l’eau, des sédiments, des poissons), 
• La restauration du lit pour permettre à la rivière de s’autoépurer et de diversifier ses habitats 
• L’amélioration des débits (garantir des débits qui ne portent pas atteinte à la vie aquatique) 

 
Une étude est en cours pour définir les travaux qui seront menés pour les 6 prochaines années. Cette étude se 
terminera en 2019, et les projets de travaux seront soumis à enquête publique. 
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VIVE LE SPECTACLE VIVANT
Avec le CADO (Centre National de Création Orléans) 

Dans une volonté de permettre aux habitants des communes rurales d’assister à des 
spectacles vivants de qualité au théâtre d’Orléans, le service culturel du département participe 
au financement d’un abonnement de 3 pièces et d’un transport en car pour s’y rendre.
Cette année, de grands artistes tels que Richard Berry, Pierre Palmade, Rachel Arditi, 
Sarah Biasini ou Christelle Reboul (connue notamment pour son rôle dans la série télévisée 
« nos chers voisins ») viennent se produire à Orléans dans des représentations originales et 
étonnantes.
L’abonnement pour 3 pièces  transport compris est de 90€ plein tarif, 87€ pour les plus de 65 
ans et 36€ pour les moins de 30 ans. L’inscription doit se faire au plus tard fin septembre.
Pour plus d’informations, merci de contacter la déléguée locale CADO, Mme Celotto Patricia, au 
06.51.83.58.56.

Max Jacob
A partir du 1er juillet 2019, le bureau de Saint-Be-
noît-sur-Loire de l’Office de Tourisme du Val de Sully 
sera transféré au Belvédère (55 rue Orléanaise). 
Aussi, l’exposition sur Max Jacob, actuellement ins-
tallée au premier étage, ne sera plus accessible au 
public. 
Néanmoins, les visiteurs pourront retrouver trace 
de la vie du poète à Saint-Benoit-sur-Loire et admi-
rer la reproduction de l’un de ses poèmes en fin du 
parcours proposé au Belvédère. Autre nouveauté, 
un livret permettant de découvrir la vie et les lieux 
du village bénédictin qui ont compté pour lui est 
également disponible sur simple demande auprès 
de l’Office de Tourisme (durée du parcours proposé 
dans le livret : 1h) 
Et cette année, à l’occasion du 75e anniversaire de 
sa mort, une cheminade à vélo vous emmènera « 
sur les pas de Max Jacob entre val et forêt » (animation 
proposée par l’Office de Tourisme organisée en par-
tenariat avec le Cercil - Musée mémorial des enfants 
du Vel d’Hiv), gratuite sur inscriptions / 02 38 35 

79 00). Rendez-vous le dimanche 30 juin à 9h30 
sur la place de l’église de Bray-en-Val. Possibilité de 
rejoindre le groupe à 11h devant l’abbaye.

Tour cycliste de La Communauté de Communes du Val de Sully
les 14 et 15 septembre 2019

La RLB SAINT-BENOIT-SUR-LOIRE organisera le 
Tour cycliste de La Communauté de Communes 
du Val de Sully les 14 et 15 septembre 2019. 
Cette épreuve sera support de la Finale route de 
la Coupe de France Cadets des départements.

Afin de parfaire l’organisation d’un tel évènement 
et d’étoffer notre équipe de bénévoles, nous 
sommes à la recherche de volontaires. C’est la 
raison pour laquelle nous vous invitons à nous 
rejoindre.

Si vous êtes intéressés pour faire partie de 
l’aventure avec nos différentes équipes, prenez 
contact dès maintenant avec nous au  
06 43 47 43 59 (Mathieu).

Espérant vous accueillir nombreux !

Mathieu PINÇON, Vice-président de la RLB
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Biaudes et Câlines

Samedi 2 mars : très belle réussite de notre stage danses du Morvan.
Une trentaine de danseurs se sont impliqués à l’apprentissage de scottishs, polkas, bourrées, 
gigues, valses et mazurkas...accompagnés par de vertueux musiciens dans une ambiance très 
conviviale de partage. 
Merci pour la bonne participation de chacun !
Dimanche 28 Avril : animation matinale Brocante et vide grenier à Saint-Benoit.
Samedi 18 Mai : participation à la Fête de la Marine au Port.
Dimanche 8 septembre : animation vide grenier à Saint-Benoît.
La Présidente,
Joëlle MAROIS

Le Comité des Fêtes ...

entre NOUVEAUTÉ & TRADITIONS
Les beaux jours arrivent 
et avec eux les manifes-
tations à l’extérieur. 

Toute l’équipe du Co-
mité avec l’aide de ses  
2 sections travaille à 
l’organisation des Feux 
de la Saint-Jean depuis 
plusieurs mois.

Vu de l’extérieur, une telle 
manifestation peut pa-
raitre simple. C’est pour-
tant un travail important 
et continu tout au long 
de l’année. Nous nous 
remettons en question à 
chaque fois pour que la 
manifestation suivante 
soit encore plus agréable 
pour vous. 

Il faut à chaque fois trou-
ver un thème, un spec-
tacle, un repas, une 
déco...etc, etc. Mais 
l’équipe est belle, variée, 
dynamique et surtout 

très sympathique et c’est 
bien plus facile pour trou-
ver des solutions ou pour 
contourner un problème.

Côté NOUVEAUTÉ, cette 
année nous avons décidé 
de vous présenter une 
soirée sur le thème de 
la Louisiane et de la mu-
sique Cajun (voir affiche 
provisoire ci-contre).

Côté TRADITIONS, pour 
être agréable à nombre 
d’entre vous, nous avons 
décidé de remettre en 
place un bûcher qui clô-
turera cette superbe 
soirée. Il a donc fallu 
confectionner 250 à 
300 fagots pour que ce 
bûcher soit conséquent 
et cela s’est fait, comme 
toujours au Comité, dans 
la bonne humeur.

Pour être à l’écoute de ce 
qui se fait ailleurs, je peux 

vous dire que les membres 
du Comité, de l’Armada et 
de Biaudes et Câlines for-
ment  un groupe avec qui 
il fait bon travailler.

Pour cette manifesta-
tion, nous mettrons à 
disposition des bulletins 
d’inscription à l’accueil de 
la Mairie début Juin.

D’ici là, portez-vous bien.
Merci de votre fidélité et 
à bientôt donc sur une 
de nos manifestations...
ou ailleurs.

Le Président
Pascal MARCHAND
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ASSOCIATION DE PÊCHE  
DE LA MITONNERIE

Extrait du Compte-rendu  
de l’assemblée générale 2019

Merci à Monsieur Francis BURET, premier adjoint à 
la commune et aux nombreux pêcheurs présents à 
cette assemblée.
Remerciements à toutes les entreprises qui nous ont 
fait des dons :
-  BARRILLET de Vitry-aux-loges - ROLLION de Saint-Be-
noit-sur-Loire - -FISH N’ FEEDS d’Autry-le-châtel - ULM  
de Saint-Benoit-sur-Loire – Le karting de Saint-Benoit-
sur-Loire - Intersport de Saint-Père-sur-Loire - Restau-
rant « Loire et Sologne » de Sully-sur-Loire - Restau-
rant « Le Cheval Rouge » de Viglain - Pacific Pêche  
d’Orléans - Zoo de Beauval.

VENTE DE CARTES
- 13 cartes annuelles  Saint - Benoit - sur - Loire
- 36 cartes annuelles  hors commune
- 336 Tickets Journaliers
- 382  Nuits  Carpes

TRAVAUX  REALISES PAR LA COMMUNE EN 2018
- Pose de 3 nouvelles tables pique-nique
- Pose de nouvelles poubelles
- Nivelages des chemins autour de l’étang
- Pose d’une clôture avec le voisin Monsieur DESNOUS
- Ramassages des poubelles 3 fois par semaine
- Montages des barnums à chaque manifestation
- Apport de terre rouge

TRAVAUX REALISES PAR L’ASSOCIATION
- Réalisation de 6 escaliers en bois de grandes lar-
geurs
- Réalisation d’une plateforme en chêne au poste 10
- Nourrissage des carpes en hivers avec du pellet  
FISHN’FEEDS
- Entretien des postes et abords de l’étang
- Relève des nasses poissons - chats
- Abattage d’arbres morts ou à risques

TELETHON  2018                                                                 
1000 Euros ont été reversés à l’AFM TELETHON, 
merci à tous les participants engagés.

PECHE AUX CARNASSIERS
Remise de la pêche à la cuillère sur l’étang de la Mi-
tonnerie  mais uniquement en NO – KILL pour toutes 
espèces  avec la carte à l’année obligatoire.

gym pour tous
mail : gym.pourtous@orange.fr

Contact : Christiane DELAS
Tel : 02 38 35 71 24

Mail : christianedelas@orange.fr

Gym pour Tous existe à St Benoît depuis plus de 20 ans.
Une nouvelle équipe de bénévoles vient de reprendre la gestion de l’Association, avec pour objectif de 

redynamiser son activité.
Permettre à tous de pratiquer une activité physique pour une meilleure santé et bien-être, dans une 

ambiance conviviale. Cours animés par Anne, monitrice diplômée.

Deux rythmes : 

* Les lundis de 19 h à 20 h : Gymnastique tonique (cardio, renforcement musculaire, steps, Pilate…).

* Les mercredis de 9 h à 10 h : Gymnastique douce, d’entretien pour Seniors. 

Prise en compte des éventuels problèmes de Santé. 
Les cours se déroulent à la Salle des Fêtes, Rue max Jacob

Nouveau : Préparer l’été en Mai – Juin

Prix spécial :           12 € pour une séance par semaine
                           20 € pour 2 séances par semaine

Première séance gratuite pour chaque cours : venez sans prévenir.
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TENNIS
A l’initiative de Charlie Duflot, professeur de tennis, le groupe «jeunes 14-15 ans» était convié à une animation 
le dimanche 27 janvier.

Un tournoi «grand chelem» a opposé nos 5 participants et a vu la victoire de Valentin Brucy qui devance d’un 
point Bastian Guillon. Puis, nos jeunes ont pu mesurer la vitesse de leur service à l’aide d’un radar. C’est la 
balle de Valentin Brucy qui franchira le plus vite le filet ....122km/h.

Pour clore cette 
agréable matinée, 
le club a offert aux 
enfants et parents 
la traditionnelle ga-
lette et boissons 
(non alcoolisées) 
.....la fève étant 
une chaussure de 
tennis.

Charlie a distribué 
des lots à l’en-
semble des partici-
pants.

Le Président,
Laurent LINDÉ

ASSB Basket
Nous sommes à la recherche de 
Membre du bureau pour assu-
rer des groupes de travail mais 
aussi pour participer par petites 
touches à la vie du club.
La fonction de membre du bu-
reau ne nécessite pas un inves-
tissement quotidien mais vous 
donne la possibilité de prendre 
part aux choix faits par le club 
à travers 8 réunions maximum 
dans l’année si cela est néces-
saire parfois moins.
Les membres du bureau peuvent 
se répartir des tâches simples 
par petit groupe comme lors-
qu’ils sont présents le mercredi 
ou vendredi à partir de 17h pour 
encadrer et former nos jeunes 
licenciés, être présents les sa-
medis à accompagner les jeunes 
sur leur lieu de compétition, par-
ticiper au bon fonctionnement 
sur les matchs à domicile (OTM, 
Arbitrage, Management …), se 

répartir les tâches sur les dif-
férentes manifestations organi-
sées par l’association, etc…
Le club est prêt à vous offrir des 
formations (formateur, OTM, Ar-
bitrage …) pour vous accompa-
gner dans la vie du club.
Plus vous serez nombreux à ve-
nir nous rejoindre pour la conti-
nuité de l’ASSB section Basket, 
plus nous aurons une chance de 

continuer l’aventure, n’hésitez 
pas à demander des informa-
tions auprès des membres de 
l’association ou de moi-même.
Nous comptons sur vous !!!!   
Le Président
Paul Vanbersel 
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Le Port à Saint-Benoît-sur-Loire : un petit 
tour chez mes ancêtres attachés à leur 
hameau, hameau de gens pauvres vers 
1880/1890, gens de condition modeste, 
vivant de peu, s’accommodant des caprices 
de la Loire et du temps.

Alexandre Mahy, mon arrière-grand-père 
était passeur de Loire au hameau du Port 
et amarrait son bateau à peu près où se 
trouvent ceux de l’Armada aujourd’hui. 
L’Armada, bravo pour les bateaux, mais il 
manque le principal : le travail de la Loire... 
Alexandre Mahy descend d’une famille de 
mariniers et passeurs de Loire depuis de 
nombreuses générations, aux environs de 
1600. Cette famille a donné également des 
voituriers par eau et des pêcheurs.

A la fin des années 1890, une traversée 
de la Loire était payée 0,15 francs, avec 
un supplément pour les jours de grandes 
eaux, de vent ou encore de glace, ce qui 
pouvait amener son prix à 0,20 francs, et le 
passage de nuit coûtait 0,25 francs.

Il avait des clients réguliers, les deux bou-
chers de Saint-Benoît, Adrien Brucy et Gus-
tave Dinard qui passaient porcs, vaches, 
moutons et quelquefois chèvres pour 0,70 
francs à 1,30 francs selon la bête. Ils de-
vaient aller chercher ces animaux en So-
logne pour l’abattage, et rapportaient quar-
tiers de cochon ou de vache, ou paniers de 
viande au voyage suivant.

La fréquence des passages varie en fonc-
tion de la saison : 10 à 15 par mois en 
hiver, 30 à 40 en belle saison.

Toutes sortes de marchandises passaient 
la Loire, des poches d’avoine pour 3,60 
francs, du bois à un nommé Senet, deux 
fois par an, un nommé Frobert et son alam-
bic passaient sur le bateau de mon aïeul 
pour 1 franc.

Compte tenu du prix de la traversée qui 
paraît être minime, il fallait bien autre chose 
pour subsister, il fallait 5 passages pour 
acheter une douzaine d’oeufs et 11 pas-
sages pour un litre de gnôle !

Son épouse, Marie Bouard, tenait un petit 
débit de boisson dans sa maison du Port, 
une pièce avec quelques tables était réser-
vée à cet usage. Elle y servait la goutte, le 
rhum, l’anisette, le vin chaud ou le vermouth 
selon la saison, quelquefois une bière, plus 
couramment chopines et canons aux habi-
tués…. Elle devait vendre quelques denrées 
comme du sirop de gomme vendu «au cen-
tième» à un Thion.

Mais les ponts se sont construits sur 
la Loire, les passeurs ont dû faire autre 
chose. Alexandre Mahy a acheté une terre 
à Muzet, a acheté une vache en 1895 pour 
340 francs, du trèfle de saison, une poche 
de blé, des pommes de terre... Peu à peu, 
ils se sont mis au travail de la terre, Marie 
vendait de la crème, des fromages, 2 pou-
lets pour 3 francs en 1892, et même une 
douzaine ½ d’alouettes pour 2,25 francs !

En novembre 1894, Marie avait travaillé 
à faire une journée de lessive pour 1,25 
franc, Alexandre pouvait vendre quelques 
poches de blé et de colza mais quand il tra-
vaillait dans les champs le midi ou le soir il 
n’avait qu’une hâte, c’était de monter sur la 

levée pour voir “la rivière” comme il disait !!

Leurs achats se réduisaient au strict mi-
nimum :

- du vert de gris pour traiter la vigne ou les 
pommes de terre, - du bois pour une cage 
à lapin, - un cent et demi de bourrées, - 
une livre de pointes, - une livre de potasse 
(pour la lessive) - 2 sous de présure (pour 
les fromages), - une livre de farine de lin (la 
pharmacie pour le rhume…) - du sucre noir 
en bâton, une tablette de chocolat, - une 
paire de sabots pour 2,50 francs (soit une 
quinzaine de passages de Loire), -1 litre 
de pétrole.

Et ils ont donné au commis :

2 harengs,1 morceau de savon, du bleu (à 
lessive ?), et des ciseaux à meuler (peut-
être son salaire?).

Ces aïeux ont travaillé jusqu’à la fin de 
leur vie, et c’est grâce à Marie  que  nous  
connaissons tous  ces  détails : elle a ri-
goureusement noté sur un agenda tous les 
passages de Loire qui n’étaient pas payés 
immédiatement, toutes les dépenses qui 
étaient faites, toutes les petites ventes 
qui leur rapportaient quelques sous... Cet 
agenda était soigneusement conservé dans 
les papiers de famille. 

Sur la photo mon arrière-grand père tient la 
bourde pendant la crue de 1907.

Joël MAHY

Souvenirs de Loire de mon arrière-grand-père Alexandre

Rapportés par Joël Mahy


